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1850 8

1851 8

1860 6

1872 7

1879 9

1880 9

1881 9

1883 9

1884 9

1885 8

1890 7

1893 6

18131 4

18132 5
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18135 5

18136 5

18832 9

20010-A01 10

20010-A02 10

20010-A03 10

20020-A01 10
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Barre d'alignement 13

Chariot acier 150 kg 6

Chariot acier 300 kg 7

Chariot acier double plateau 200 kg 6

Chariot acier grand plateau 300 kg 7

Coffret kit rouleurs acier 20 t 13

Coffret kit rouleurs acier 30 t 13

Coffret kit rouleurs acier 60 t 13

Diable acier 3 roues à bavette rabattable 250 kg 9

Diable acier à bavette fixe 200 kg 9

Diable acier à bavette fixe 200 kg 9

Diable acier à bavette fixe 250 kg 9

Diable acier à bavette fixe 250 kg 9

Diable acier à roues gonflables 250 kg 9

Diable acier à roues gonflables 250 kg 9

Diable acier pliable 80 kg 9

Diable aluminium pliable 80 kg 8

Escabeau en caillebotis acier 10 marches 14-15

Escabeau en caillebotis acier 3 marches 14-15

Escabeau en caillebotis acier 4 marches 14-15

Escabeau en caillebotis acier 5 marches 14-15

Escabeau en caillebotis acier 6 marches 14-15

Escabeau en caillebotis acier 7 marches 14-15

Escabeau en caillebotis acier 8 marches 14-15

Escabeau en caillebotis acier 9 marches 14-15

Escabeau en dural à damier 10 marches 14-15

Escabeau en dural à damier 3 marches 14-15

Escabeau en dural à damier 4 marches 14-15

Escabeau en dural à damier 5 marches 14-15

Escabeau en dural à damier 6 marches 14-15

Escabeau en dural à damier 7 marches 14-15

Escabeau en dural à damier 8 marches 14-15

Escabeau en dural à damier 9 marches 14-15

Escabeau en multiplis anti-dérapant 10 marches 14-15

Escabeau en multiplis anti-dérapant 3 marches 14-15

Escabeau en multiplis anti-dérapant 4 marches 14-15

Escabeau en multiplis anti-dérapant 5 marches 14-15

Escabeau en multiplis anti-dérapant 6 marches 14-15

Escabeau en multiplis anti-dérapant 7 marches 14-15

Escabeau en multiplis anti-dérapant 8 marches 14-15

Escabeau en multiplis anti-dérapant 9 marches 14-15

Kit timon + rouleur 12 t 12

Kit timon + rouleur 24 t 12

Kit timon + rouleur 6 t 12

Plateau acier 150 kg 4

Plateau bois 400 kg 4

Plateau bois 300 kg 4

Plateau bois 300 kg plots caoutchouc 5

Plateau bois 450 kg pare-chocs caoutchouc 4

Plateau bois 450 kg pare-chocs PVC 5

Plateau bois 500 kg  tapis caoutchouc 5

Plateau bois 500 kg tapis caoutchouc 5

Plateau fixe 10 t 10

Plateau fixe 15 t 10

Plateau fixe 30 t 10

Plateau fixe 40 t 10

Plateau fixe 50 t 10

Plateau pivotant 10 t 10

Plateau pivotant 15 t 10

Plateau pivotant 30 t 10

Plateau pivotant 40 t 10

Plateau pivotant 50 t 10

Rouleur 10 t 10

Rouleur 15 t 10

Rouleur 30 t 10

Rouleur 40 t 10

Rouleur 50 t 10

Rouleur fixe 10 t 11

Rouleur fixe 2 t 11

Rouleur fixe 3 t 11

Timon rouleur 12 t 11

Timon rouleur 3 t 11

Timon rouleur 6 t 11
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1.  Application des Conditions Générales de Vente - Opposabilité

Les présentes Conditions Générales de Vente - auxquelles sont annexés le tarif général de la société GUITELHERVIEU

et le barème des réductions de prix - s’appliquent à toutes les commandes de produits dont la

livraison est effectuée en France Métropolitaine, dans les DROM-COM, en Corse et à l’export, passées auprès

de la société GUITEL-HERVIEU (ci-après dénommée « le Vendeur »), et ce, nonobstant toute clause ou

condition contraire, contrat de référencement et/ou contrat de groupement et/ou d’enseigne émanant de

l’Acheteur. Les présentes Conditions Générales de Vente régissent les offres présentées sur les catalogues du 

Vendeur ou tout autre support et sont exclusivement réservées aux professionnels pour les besoins de leurs activités.

Les présentes Conditions Générales de Vente sont systématiquement adressées ou remises à chaque Acheteur.

Le fait de passer commande implique l'adhésion entière et sans réserve de l'Acheteur à ces Conditions Générales

de Vente qui constituent le socle unique de la négociation commerciale, conformément aux dispositions de

l’article L.441-1, III du Code de commerce. Dans le cas de groupements coopératifs ou franchisés fédérant des

adhérents indépendants affiliés ou, de manière plus générale, en cas de mandat de négociation confié à

l’Acheteur, les présentes Conditions Générales de Vente seront adressées à la centrale du groupement qui

s’engage à les porter à la connaissance de l’ensemble de ses affiliés et/ou mandants auxquels elles seront dès lors

opposables. Les présentes Conditions Générales de Vente sont modifiables à tout moment par le Ven-

deur, étant entendu que toute éventuelle modification sera notifiée à l’Acheteur et qu’elle prendra ef-

fet un (1) mois après réception de la notification sauf modification affectant les tarifs du Vendeur.

3.  Commandes

Les commandes doivent être adressées au Vendeur par courrier, courrier électronique, transmission électronique

(EDI), télécopie ou tout autre moyen choisi par l’Acheteur et préalablement accepté par le Vendeur. Les commandes 

adressées au Vendeur ne deviennent définitives qu’après acceptation de celles-ci par le Vendeur. Cette acceptation 

résulte de la confirmation de la commande, par fax ou par e-mail, ou à défaut, de la livraison des produits. Aucune 

commande adressée au Vendeur ne pourra être modifiée ou annulée sans l’accord préalable et écrit du Vendeur. Le 

Vendeur se réserve le droit de refuser les commandes en cas de manquement de l’Acheteur à l’une quelconque de 

ses obligations et, plus généralement, de refuser toute commande présentant un caractère anormal pour quelque 

raison que ce soit ou passée de mauvaise foi. Dans le cadre des opérations nationales, le Vendeur ne saurait 

être tenu responsable d’un manque de disponibilité si un estimatif quantitatif par référence en promotion ne lui 

a pas été transmis par l’Acheteur au minimum quatre (4) mois avant la date de livraison. Lors du référencement 

d’une nouvelle gamme et avant les implantations en magasin, le Vendeur et l’Acheteur devront convenir ensemble 

du prévisionnel d’implantation à mettre en place. Dans l’hypothèse où le prévisionnel ne serait pas validé par les 

deux parties, le calcul d’un éventuel taux de service ne devra pas tenir compte des commandes d’implantation.

4.  Livraison

4.1  Délais de livraison

Le Vendeur s’engage à respecter les délais de livraison communiqués à l’Acheteur lors de la confirmation de la 

Commande. L’Acheteur pourra, sur demande, bénéficier d’une livraison expresse de sa commande sous réserve de 

l’accord préalable du Vendeur. Le Vendeur indiquera alors à l’Acheteur le coût de la livraison ainsi qu’un délai indicatif

de livraison. Conformément à l’article 14 ci-après, en cas de retard de livraison et, plus généralement, en cas d’alléga-

tion par l’Acheteur d’un manquement du Vendeur à l’une quelconque de ses obligations, l’Acheteur ne pourra prétendre 

qu’à la seule réparation de son préjudice réellement subi, et sur le chiffrage duquel le Vendeur et l’Acheteur devront 

s’être accordés préalablement à tout paiement. Toute modification de commande intervenant en cours d’exécution, 

même si elle est acceptée par le Vendeur, entraîne une prolongation du délai de livraison initialement prévu selon les 

modalités communiquées par le Vendeur à l’Acheteur au moment de l’acceptation de ladite modification de Commande. 

Le Vendeur est autorisé à procéder à des livraisons de façon globale ou partielle, sans qu’elles ne puissent donner 

lieu à des pénalités de quelque nature qu’elles soient et sans que sa responsabilité ne puisse être engagée à ce titre.

4.2  Frais de livraison

En cas de livraison en France métropolitaine, au Luxembourg, en Belgique, Monaco les frais de transport sont 

pris en charge par le Vendeur pour toute commande d’un montant supérieur ou égal à 400€ Net HT ou à 150€ 

Net HT pour les commandes passées sur notre site internet. En cas de livraison dans les DROM-COM, en Corse 

ou sur toute autre île française, les frais de transport restent à la charge de l’Acheteur. Néanmoins, pour toute 

commande d’un montant supérieur ou égal à 400€ Net HT, le Vendeur prend à sa charge l’acheminement des 

Produits commandés jusqu’à l’entrepôt du transporteur préalablement désigné par l’Acheteur, sous réserve que 

ledit transporteur soit sis en France métropolitaine. Dans l’hypothèse où la commande de l’Acheteur n’atteindrait 

pas les montants visés ci-de sus, les frais de transport resteront à la charge de l’Acheteur et lui seront facturés 

par le Vendeur, en sus du prix des Produits livrés selon une grille de tarif définie. En cas de livraison à l’export 

hors Belgique et Luxembourg : les fraisde transport sont pris en charge par l’acheteur et lui sera facturée par le 

Vendeur, en sus du prix des marchandises livrées. En cas de livraison expresse, les frais de transport resteront 

intégralement à la charge de l’Acheteur et ce, quel que soit le montant de la commande et la destination de celle-ci.

4.3  Transfert des risques

Le transfert des risques sur les Produits s’effectue à la réception des Produits au point de livraison, avant toute 

opération de déchargement, sauf dans le cas où le transport est assuré par l’Acheteur ou tout transporteur de 

son choix, auquel cas le transfert des risques intervient dès la sortie des Produits des entrepôts du Vendeur.

4.4  Réclamations

En cas de recours à un transporteur, que celui-ci soit mandaté par le Vendeur ou par l’Acheteur, il appartient à  

l’Acheteur de vérifier si le contrat de transport a été correctement exécuté et, dans la négative, de prendre toutes  

les mesures appropriées pour conserver le recours contre le transporteur. A cet égard, il appartient à l’Acheteur de 

vérifier la conformité des Produits, tant en quantité (manquants) qu’en qualité (avaries), étant précisé que les dimen-

sions, nuances et poids de certains matériaux soumis à des variations inhérentes à leur nature ou à leur  fabrication, 

bénéficient des tolérances d’usage. En cas de non-respect de cette procédure, la livraison sera réputée acceptée 

sans réserve par l’Acheteur et les éventuels dommages causés par le transporteur demeureront à la charge du seul 

Acheteur. Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations portant sur les non-

conformités apparentes doivent être, à peine de forclusion, formulées par écrit et notifiées au Vendeur, par télécopie 

ou courriel et, confirmés par courrier recommandé avec accusé réception dans les huit (8) jours suivant la réception 

des produits. Le Vendeur se réserve le droit de refuser de tenir compte des réclamations qui lui parviendraient 

après ce délai, et en conséquence de facturer à l’Acheteur le remplacement des Produits objet desdits réclamations.

5.  Retours

Aucun retour de produit ne sera accepté par le Vendeur, sauf accord écrit préalable de ce dernier précisant l’adresse 

de livraison du retour et les prix de reprises. Tout produit retourné sans cet accord préalable sera refusé et retourné 

à l'Acheteur, et ne pourra donner lieu à l'établissement d'un avoir. Dans le cas d’un accord, le retour des produits 

devra être effectué au plus tard quinze (15) jours après la date de l’acceptation du Vendeur. Les frais de retour sont 

toujours à la charge de l'Acheteur. Les Produits seront retournés aux seuls frais de l’Acheteur et voyageront aux 

risques et périls de ce dernier. Les Produits retournés devront être à l’état neuf et dans leur emballage d’origine et 

accompagnés d'un bon de retour à fixer sur le colis indiquant notamment le numéro de la Commande concernée.

6.  Tarifs

Le prix des produits s’entend hors taxes et devra être majoré des frais de transport éventuellement mis à la charge 

de l’Acheteur en application des stipulations de l’article 3.2. Les produits sont facturés au tarif en vigueur au jour 

de la commande. Le Tarif est révisable à tout moment avec un délai de prévenance de quatre (4) semaines avant 

sa date d’application afin de prendre en compte l’évolution des coûts supportés par le Vendeur ou les fournisseurs 

du Vendeur résultant notamment des fluctuations du commerce extérieur et des devises ou encore de l’altération 

des charges. Tout Acheteur qui passe commande après la notification du nouveau tarif pour livraison des produits 

après l'entrée en vigueur du nouveau tarif est réputé avoir accepté ce dernier qui prévaudra sur toute informa-

tion éventuellement divergente qui pourrait figurer dans la commande. Les prix et renseignements figurant dans 

les documents promotionnels, catalogues et prospectus qui pourraient être émis par le Vendeur sont donnés à 

titre purement indicatif. Seules prévalent les conditions tarifaires du Vendeur en vigueur au jour de la commande.

7.  Paiement

Les factures sont payables au siège social du Vendeur par virement interbancaire, chèque, traite ou billet à 

ordre à 45 jours fin de mois, c’est-à-dire 45 jours à compter de la fin du mois d’émission de la facture. Ce délai, 

pour les importations de Produits dans les DROM COM, est décompté à partir de la date de dédouanement 

des Produits au port de destination finale ou, si la mise à disposition des Produits est effectuée en France 

Métropolitaine, à partir du 21ème jour suivant la date de mise à disposition ou à compter de la date de leur 

dédouanement si celle-ci est antérieure. Le taux d’escompte est de 0,50% en cas de paiement comptant sous 

huit (8) jours à compter de la date d’émission de la facture. Toute inexécution par l’Acheteur, totale ou partielle, 

de ses obligations de paiement ou tout retard, entrainera : 1/ l'application de plein droit de pénalités de retard 

calculées au taux de trois fois le taux de l’intérêt légal majoré de 6% par mois de retard ; 2/ une indemnité 

forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement prévue par les articles L.441-10 et D.441-5 du Code de 

commerce, étant précisé que cette indemnité forfaitaire n’est pas limitative du montant des autres frais qui 

pourraient être engagés par le Vendeur aux fins de recouvrement de ses factures. Les pénalités de retard com-

menceront à courir à compter de la date de paiement figurant sur la facture et continueront à courir jusqu’au jour 

du parfait paiement de la totalité des sommes dues au Vendeur. Tout mois commencé sera intégralement dû. Le 

Vendeur pourra imputer de plein droit lesdites pénalités de retard sur toute réduction de prix due à l’Acheteur. 

En aucun cas, les paiements ne peuvent être suspendus ni faire l'objet d'une quelconque compensation à la seule 

initiative de l’Acheteur sans l'accord écrit et préalable du Vendeur, notamment en cas d’allégation par l’Acheteur 

d’un retard de livraison ou d’une non-conformité des produits livrés, et ce, quelles que soient les dispositions 

éventuellement contraires pouvant figurer dans les conditions d’achat de l’Acheteur. Toute compensation non 

autorisée par le Vendeur sera assimilée à un défaut de paiement autorisant dès lors le Vendeur à refuser toute 

nouvelle commande et à suspendre immédiatement les livraisons en cours après en avoir informé l’Acheteur.

8.  Convention annuelle

Aucun paiement de ristourne ou de services propres à favoriser la commercialisation des produits ou d’autres 

services ne saurait intervenir avant le retour de l’un des deux exemplaires originaux de la Convention écrite, 

dûment signé, paraphé et daté de l’Acheteur, au plus tard le 1er mars de l’année en cours. Les factures de 

services propres à favoriser la commercialisation et/ou d’autres services seront payées après constatation 

de la réalisation effective de la prestation. Ces factures, comme les ristournes, ne seront pas compensables 

avec les factures de vente des produits et ne pourront pas être déduites du règlement de ces dernières, sans 

l’accord préalable et écrit du Vendeur, toute déduction non autorisée étant assimilée à un défaut de paiement 

par l’Acheteur et justifiera un refus de vente. Lorsque le montant d’un avantage financier (rémunération de 

prestation de services ou ristourne) est déterminé par application d’un pourcentage sur le chiffre d’affaires, 

celui-ci s’entend du chiffre d’affaires réalisé par le Vendeur avec l’Acheteur et encaissé, net de tous droits, 

contributions et taxes, notamment hors contribution Eco-Emballages, ainsi que de toutes autres contributions et 

cotisations environnementales. La base ristournable sera constituée du chiffre d’affaires effectivement encaissé 

et diminué des éventuelles reprises de Produits et des éventuels avoirs ainsi que de toutes sommes rete-

nues par l’Acheteur à quelque titre que ce soit et tout particulièrement au titre de la facturation de pénalités, 

quelle que soit leur motivation, sauf acceptation préalable et écrite du Vendeur. Dans l’hypothèse où le paie-

ment des ristournes et/ou des services propres à favoriser la commercialisation des produits et/ou d’autres 

services s’effectuerait par la voie d’acomptes, le chiffre d’affaires retenu comme base de calcul sera le chiffre 

d’affaires prévisionnel pour l’année n. Toutefois, dans l’hypothèse où il apparaitrait, en cours d’année, que ce 

chiffre d’affaires prévisionnel ne pourrait être atteint (notamment par référence au chiffre d’affaires réalisé par 

le Vendeur avec l’Acheteur au cours de la même période de l’année n-1, le Vendeur pourra demander à tout 

moment à l’Acheteur de diminuer le montant des acomptes. Le Vendeur et l’Acheteur se réuniront alors pour 

convenir d’une nouvelle modalité de détermination des acomptes. En cas de retard de paiement des factures de 

services de coopération commerciale et/ou d’autres services, le taux d'intérêt des pénalités de retard exigibles 

par l’Acheteur le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture ne pourra pas excéder trois fois le 

taux d’intérêt légal. Aucune pénalité pour retard de paiement d’acomptes ne sera acceptée par le Vendeur.

10.  Réserve de propriété

Il est expressément convenu que les produits vendus demeurent la propriété du Vendeur jusqu'au paiement intégral 

des factures, la présente clause de réserve propriété étant conforme aux dispositions légales et réglementaires en 

vigueur. Ne constitue pas un paiement au sens de la présente clause, la remise d’une traite, d’un chèque bancaire 

ou postal ou de tout titre créant une obligation de payer. Le paiement ne pourra être considéré effectué que lors 

de l’encaissement effectif du prix par le Vendeur. Si les produits, objet de la réserve de propriété, ont été revendus 

par l’Acheteur, la créance du Vendeur sera automatiquement transportée sur la créance du prix des produits ainsi 

vendus par l’Acheteur. L’Acheteur cède dès à présent au Vendeur toutes créances qui naîtraient de la revente des 

produits impayés sous réserve de propriété. Conformément aux articles L.624-9 et L.624-16 du Code de com-

merce, nonobstant toute clause contraire, la présente clause de réserve de propriété est opposable à l’Acheteur.

11.  Garantie – Responsabilité

Les Produits commercialisés par le Vendeur sont conformes aux spécifications requises et à la législation et/ou

règlementation et/ou aux normes en vigueur en France et sont garantis contre tous vices de fabrication. En cas 

de vice ou de non-conformité des Produits vendus, la responsabilité du Vendeur ne saurait être engagée au-delà 

du remplacement ou du remboursement des Produits reconnus non-conformes ou viciés. En tout état de cause, 

la responsabilité du Vendeur ne saurait être engagée si les Produits ont été transportés (par un transporteur 

indépendant du Vendeur) dans des conditions anormales ou incompatibles avec leur nature ou si les Produits 

vendus ont été déchargés ou entreposés dans des conditions anormales ou incompatibles avec leur nature.

12.  Propriété industrielle et intellectuelle

Le Vendeur est titulaire ou licencié de l’ensemble des droits de propriété intellectuelle et notamment industrielle

couvrant les produits vendus à l’Acheteur sous les Marques.

14. Exclusion de toutes pénalités

Les pénalités étant destinées à réparer un préjudice résultant d’un manquement contractuel, le Vendeur refuse 

la facturation systématique et arbitraire, par l’Acheteur, de pénalités prédéterminées, qui par nature ne sont 

pas proportionnelles au préjudice éventuellement subi par lui et ce, nonobstant toutes clauses ou dispositions 

contraires pouvant figurer dans des conditions d’achat, contrats de référencement, plan d’affaires annuel et 

conditions logistiques et accords particuliers (etc.) de l’Acheteur. Par conséquent, aucune pénalité ne pourra 

être facturée ou déduite du règlement des Produits par l’Acheteur sans que le Vendeur n’ait pu contrôler la 

réalité du grief correspondant et du préjudice invoqué par l’Acheteur et ait donné son accord préalable et écrit. 

Le Vendeur se tient à la disposition de l’Acheteur pour envisager la réparation et, à cet égard, examiner et esti-

mer tout préjudice éventuel dont l’Acheteur apporterait la preuve, conformément aux principes édictés dans la 

recommandation n°19-1 de la CEPC relative à un guide de bonnes pratiques en matière de pénalités logistiques. 

15.  Contestations commerciales

Toute contestation de la part de l’Acheteur relative à l’ensemble de la relation commerciale avec le Ven-

deur et notamment au titre du paiement d’avantages financiers, de quelque nature qu’ils soient, concernant 

l’année n, devra être formulée avant la fin de l’année N+1. A défaut, et par dérogation expresse aux dispo-

sitions visées sous l’article L.110-4 du Code de commerce, aucune réclamation ou contestation ne pourra 

plus être présentée et sera considérée, dès lors, comme étant prescrite et donc strictement irrecevable.

19.  Compétence – Contestation

L’ensemble des relations contractuelles entre le Vendeur et l’Acheteur issu de l’application des pré-

sentes Conditions Générales de Vente, et les éventuels accords particuliers qui pourraient être conclus, 

et tous les litiges en découlant, quelle qu’en soit la nature, seront soumis à tous égards au droit fran-

çais. Tout litige ayant son origine dans l’exécution des relations contractuelles établies entre le Vendeur 

et l’Acheteur, ainsi que les actes qui en seront la conséquence, seront soumis à la juridiction du Tri-

bunal de commerce de Douai nonobstant toute demande incidente ou tout appel en garantie ou en cas de 

pluralité de défendeurs, sauf application des dispositions de l’article D. 442-3 du Code de commerce.

EXTRAIT DES CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 2022

L’acheteur reconnaît avoir connaissance de l’intégralité des Conditions Générales de Vente de Guitel Hervieu pour en avoir reçu un

exemplaire et les accepter. Le texte intégral des Conditions Générales de Vente demeure disponible à tout moment sur simple demande.
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ROUES ET ROULETTES
GH33-A

Photos non contractuelles  –  Crédit photos Guitel-Hervieu, Fotolia et iStock

SASU GUITEL POINT M, au capital de 259.000 €, dont le siège social se situe à CRISOLLES (60400), 
Rue Marcel Poulin, immatriculée au RCS de COMPIEGNE sous le numéro 431 988 989.

Guitel Hervieu une société du
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EN TANT QUE FOURNISSEUR 
DE ROUES ET ROULETTES, 
GUITEL-HERVIEU 
ACCOMPAGNE SES CLIENTS 
DE L’ÉTUDE DE LEURS 
PROBLÉMATIQUES ET 
BESOINS À LA LIVRAISON
DU PRODUIT FINI. 
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3 ROULETTES 
PIVOTANTES

Utilisation manuelle

Grande facilité de manœuvre pour les trajets 
courts et encombrés. 
Montage pour chariots dont les charges sont 
bien équilibrées.

2 ROULETTES  PIVOTANTES
+ 2 ROULETTES FIXES

Montage le plus fréquent

Utilisation manuelle

Utilisation tractée

Bon maintien en ligne droite et dans les courbes 

mais nécessite des allées de bonne largeur. 

4 ROULETTES
PIVOTANTES

Utilisation manuelle

Grande facilité de manœuvre 

pour les trajets courts et encombrés 

Charge transportée 
uniformément répartie

 +
Poids du chariot

CHARGE PAR ROULETTE 

=

3

Charge transportée 
uniformément répartie

 +
Poids du chariot

CHARGE PAR ROULETTE 

=

3

Charge transportée 
uniformément répartie

 +
Poids du chariot

CHARGE PAR ROULETTE 

=

3

POSITION, MANIABILITÉ ET CHARGE
Les roulettes doivent être positionnées en fonction de la conduite et de la maniabilité de l’appareil.
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2 ROULETTES PIVOTANTES
+ 2 ROULETTES FIXES 

Montage en losange

Utilisation manuelle
Utilisation tractée
Direction précise
Très bonne manœuvrabilité

Les roulettes fixes sont montées au centre avec 
une cale de quelques mm pour obtenir un léger 
basculement du chariot qui repose ainsi sur
3 roulettes.
Bon suivi en ligne droite et rayon de giration 
réduit dans les courbes.
Facilité de manœuvre pour les opérations 
manuelles, le chariot pouvant pivoter sur
les 2 roulettes fixes. Montage recommandé 

pour les manutentions dans les allées étroites.

2 ROULETTES PIVOTANTES
+ 2 ROULETTES FIXES 

DE DIAMÈTRE SUPÉRIEUR
Montage en losange

Utilisation manuelle
Utilisation tractée
Direction précise

Très bonne manœuvrabilité

Les roulettes fixes, montées au centre sont d'un 
diamètre supérieur aux roulettes pivotantes pour 
obtenir un basculement du chariot qui repose 
ainsi sur 3 roulettes.
Bon suivi en ligne droite et rayon de giration 
réduit dans les courbes.
Facilité de manœuvre pour les opérations 
manuelles, le chariot pouvant pivoter sur
les 2 roulettes fixes. Montage recommandé 

dans les allées étroites.

4 ROULETTES PIVOTANTES 
+ 2 ROULETTES FIXES

Utilisation tractée
Direction précise

Très bonne manœuvrabilité

Les roulettes fixes sont montées au centre 
avec une cale de quelques mm pour obtenir un 
léger basculement du chariot qui repose ainsi 
sur 4 roulettes.
Bon suivi en ligne droite et rayon de giration 
réduit dans les courbes.
Facilité de manœuvre pour les opérations 
manuelles, le chariot pouvant pivoter sur
les 2 roulettes fixes. Montage recommandé

dans les allées étroites.

Charge transportée 
uniformément répartie

 +
Poids du chariot

CHARGE PAR ROULETTE FIXE

=

2

Charge transportée 
uniformément répartie

 +
Poids du chariot

CHARGE PAR ROULETTE FIXE

=

2

Charge transportée 
uniformément répartie

 +
Poids du chariot

CHARGE PAR ROULETTE FIXE

=

2

Charge transportée 
uniformément répartie

 +
Poids du chariot

CHARGE PAR ROULETTE PIVOTANTE 

=

3

Charge transportée 
uniformément répartie

 +
Poids du chariot

CHARGE PAR ROULETTE PIVOTANTE 

=

3

Charge transportée 
uniformément répartie

 +
Poids du chariot

CHARGE PAR ROULETTE PIVOTANTE 

=

3

CHOISIR UNE ROUE OU UNE ROULETTE
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FIXATIONS ÉLASTOMÈRES 
POUR TUBES CARRÉS

Ensemble constitué d’une vis montée 
dans le trou central de la roulette, d’un 
double manchon en élastomère, d’une 
rondelle d’appui reposant sur le pivot de la 
roulette, d’un écrou fileté. Le serrage de la 
vis comprime les manchons et provoque 
son gonflement à l’intérieur du tube.

Fixations des roulettes

à trou central sur les chariots

et matériels tubulaires

Référence Dimension intérieure du tube Hauteur Type de vis

mm mm

358952 ⧄ 21 à 22.5 70 Vis H M12x90

358965 ⧄ 26 à 27.5 70 Vis H M12x90

358980 ⧄ 37 à 38.5 70 Vis H M12x90

Ensemble constitué d’une vis montée 
dans le trou central de la roulette et d’une 
pièce en nylon qui, sous la pression au 
vissage, provoquent une pression sur 
l’intérieur du tube et ainsi le blocage de la 
roulette à l’intérieur du tube.

Ensemble constitué de pièces articulées 
dont le profil s’adapte aux parois 
intérieures du tube. Le serrage de la vis sur 
deux cônes métalliques opposés provoque 
une pression à l’intérieur du tube. La forme 
crantée des faces d’appui sur le tube et le 
capot supérieur de la roulette empêchent 
tout desserage accidentel. Epaisseur 
minimum requise du tube : 1,5mm.

Fixations des roulettes

à trou central sur les chariots

et matériels tubulaires

Fixations des roulettes

à trou central sur les chariots

et matériels tubulaires

Référence Dimension intérieure du tube Hauteur Type de vis

mm mm

358966 ⧄ 22 à 23 60 Vis CHC M12x90

358967 ⧄ 26 à 28 60 Vis CHC M12x90

358968 ⧄ 30 à 32 60 Vis CHC M12x90

358969 ⧄ 35 à 37 60 Vis CHC M12x90

Référence Dimension intérieure du tube Hauteur Type de vis

mm mm

358232 ⧄ 20 à 22 70 Vis H M12x90

 Fixation polyamide pour tube carré

 Fixation élastomère pour tube carré

  Fixation métal pour tube carré

FIXATIONS POLYAMIDE
POUR TUBES CARRÉS

FIXATIONS MÉTAL
POUR TUBES CARRÉS

Roulettes de manutention         Accessoires
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d D H

Références mm mm mm

RAA010 10 18 2

RAA012 12 20 2

RAA015 15 26 2

RAA020 20 37 3,5

ANNEAUX AUTOBLOQUANTS 

d
H

D

Fixation indémontable de roues

sur axes.

d D H

Références mm mm mm

630 0412 4 12 4

630 0512 5 12 4

630 0616 6 16 5

630 0716 7 16 5,8

630 0816 8 16 5,8

RCA010 10 19 6,5

630 1020 10 20 6

630 1222 12 22 7

630 1422 14 22 8

RCA015 15 29 9,5

620 1630 16 30 9

620 1730 17 30 9

620 2038 20 38 12

620 2543 25 43 13

CACHES AUTOBLOQUANTS 

Anneau autobloquant recouvert par
une calotte enjoliveur en acier embouti, 
protection nickelée.

d

D

Fixation indémontable de roues sur 

axes. S’adapte sur des axes bruts non 

usinés et en protège l’extrémité.

Roulettes de manutention         Accessoires

H
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S'adapte sur 
les roulettes

K N O P Q T V

Références Références mm mm mm mm mm mm mm

RBD1056 HP55BA… 30 112 15 80 14,5 5 118

RBD1057 HP55JA… 21 112 13.5 80 14.5 5 108

RBD1058 HP66BA… 30 140 26 105 16 5 146

RBD1066* VP5BA... 18 106 12 80 11 4 120

RBD1073 NP5BA… 30 112 13,5 80 14,5 5 113

RBD1077 MP6LA… 30 140 13 105 16 5 146

RBD1079 MP6JA… 30 140 13 105 16 5 145

RBD1087 MP7BA… 29 160 25 120 17,5 8 153

RBD1089 MP7JA… 21 160 25 120 18 8 165

RBD1097 MP8LA… 29 205 15 160 18 8 167

RBD1098 MP8MA… 25 205 15 160 18 8 167

BLOCAGES DIRECTIONNELS

Verrou de blocage directionnel, permettant le blocage 
de pivotement tous les 90°.
Le verrouillage et déverrouillage s'effectuent :
à l'aide d'un levier came actionné horizontalement.

Matière : acier

*Verrouillage à anneau

V

N P

O

Q

T

K

Les dispositifs de blocage directionnel

permettent les déplacements en ligne droite

pour les roulettes pivotantes

Roulettes de manutention         Accessoires
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Série : AA-81

PATINS D’IMMOBILISATION

Patin d’immobilisation à fixation horizontale, 
destiné à être boulonné en dessous d’un 
châssis. De conception robuste, en fonte 
et en acier. Lors du positionnement, il faut 
conserver une garde au sol Z mm sous  le 
patin caoutchouc en position relevée. Le 
blocage et le déblocage sont commandés 
par deux pédales indépendantes.

Fixation : à platine

Hauteur 

repliée

H1 

Hauteur 

dépliée

H2 

J K L L' Z * Dimensions 

platine

Entraxe 

trous 

de fixation

Ø Trous 

de fixation

Référence mm mm mm mm mm mm mm mm mm mm

AA81400 116 146 6 80 95 105 25 138x110 105x80 11

AA81500 136 168 6 80 95 105 25 138x110 105x80 11

AA81600 155 195 6 80 95 105 25 138x110 105x80 11

AA81700 205 245 6 80 95 105 36 138x110 105x80 11

- - -

Destinés à immobiliser efficacement des appareils 
roulants tels que tables de transfert à billes, tables de 
montage, chariots de manutention, gerbeurs, portiques 
roulants …

* Z = cote indicative de positionnement à vérifier en fonction de l'écrasement des roues.

Roulettes de manutention      Applications particulières
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Série : AA-84

PATINS D’IMMOBILISATION

Patin d’immobilisation à fixation horizontale, 
destiné à être boulonné en dessous d’un 
châssis. De conception robuste, en acier. 
Lors du positionnement, il faut conserver 
une garde au sol Z mm sous le patin 
caoutchouc en position relevée. Le blocage 
et le déblocage sont commandés par deux 
pédales indépendantes.

Fixation : à platine

Hauteur

repliée

H1 

Hauteur

dépliée

H2 

J K Dimensions 

platine

Entraxe 

trous 

de fixation

Ø Trous 

de fixation

Référence mm mm mm mm mm mm mm

AA84400 136 169 4 80 140x100 105x80 11

AA84500 164 204 4 80 140x100 105x80 11

AA84600 205 245 4 80 140x100 105x80 11

- - -

Destinés à immobiliser efficacement des appareils 
roulants tels que tables de transfert à billes, tables de 
montage, chariots de manutention, gerbeurs, portiques 
roulants …

Roulettes de manutention      Applications particulières
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Série : Fixations expansibles

FIXATIONS ÉLASTOMÈRE POUR TUBES RONDS

FIXATIONS MÉTAL POUR TUBES RONDS

Ensemble constitué d’une vis montée 
dans le trou central de la roulette, 
d’un double manchon en élastomère, 
d’une rondelle d’appui reposant sur 
le pivot de la roulette, d’un écrou 
fileté. Le serrage de la vis comprime 
les manchons et provoque son 
gonflement à l’intérieur du tube.

Référence Dimension intérieure du tube Hauteur Type de vis

mm mm

358763 Ø 17.5 à 18.5 70 Vis H M10x90

358764 Ø 19 à 20.5 70 Vis H M10x90

358765 Ø 20.5 à 22.5 70 Vis H M10x90

358786 Ø 21 à 22.5 70 Vis CHC M12x90

358783 Ø 24 à 25.5 70 Vis CHC M12x90

358784 Ø 26 à 27.5 70 Vis CHC M12x90

Référence Dimension intérieure du tube Hauteur Type de vis

mm mm

358760 Ø 19 à 21 60 Vis CHC M10x90

358761 Ø 22 à 23 60 Vis CHC M10x90

358762 Ø 24 à 26 60 Vis CHC M10x90

358766 Ø 27 à 29 60 Vis CHC M10x90

358780 Ø 18 à 19 60 Vis CHC M12x90

358781 Ø 19 à 20.5 60 Vis H M12x90

358782 Ø 22 à 23.5 60 Vis H M12x90

5112260000 Ø 25 à 26.5 60 Vis H M12x90

358785 Ø 26 à 28 60 Vis CHC M12x90

358787 Ø 29 à 31 60 Vis CHC M12x90

Référence Dimension intérieure du tube Hauteur Type de vis

mm mm

358217 Ø 17 à 18.5 70 Vis CHC M12x90

358220 Ø 19 à 21 70 Vis CHC M12x90

5114200000 Ø 22 à 23 70 Vis CHC M12x90

358224 Ø 24 à 27 70 Vis CHC M12x90

358228 Ø 28 à 31 70 Vis CHC M12x90

Ensemble constitué de pièces 
articulées dont le profil s’adapte aux 
parois intérieures du tube. Le serrage 
de la vis sur deux cônes métalliques 
opposés provoque une pression à 
l’intérieur du tube. La forme crantée 
des faces d’appui sur le tube et 
le capot supérieur de la roulette 
empêchent tout desserage accidentel. 
Epaisseur minimum requise du 
tube : 1,5mm.

 Fixation élastomère pour tube rond

 Fixation polyamide pour tube rond

  Fixation métal pour tube rond

FIXATIONS POLYAMIDE POUR TUBES RONDS

Ensemble constitué d’une vis montée 
dans le trou central de la roulette 
et d’une pièce en nylon qui, sous la 
pression au vissage, provoquent 
une pression sur l’intérieur du tube 
et ainsi le blocage de la roulette à 
l’intérieur du tube.

Fixations des roulettes

à trou central sur les chariots et 

matériels tubulaires

Fixations des roulettes

à trou central sur les chariots et 

matériels tubulaires

Fixations des roulettes

à trou central sur les chariots

et matériels tubulaires

Roulettes de collectivités         Accessoires
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Série : Fixations expansibles

FIXATIONS ÉLASTOMÈRES 
POUR TUBES CARRÉS

Ensemble constitué d’une vis montée 
dans le trou central de la roulette, 
d’un double manchon en élastomère, 
d’une rondelle d’appui reposant sur 
le pivot de la roulette, d’un écrou 
fileté. Le serrage de la vis comprime 
les manchons et provoque son 
gonflement à l’intérieur du tube.

Ensemble constitué d’une vis montée 
dans le trou central de la roulette 
et d’une pièce en nylon qui, sous la 
pression au vissage, provoquent une 
pression sur l’intérieur du tube et ainsi 
le blocage de la roulette à l’intérieur 
du tube.

Ensemble constitué de pièces 
articulées dont le profil s’adapte aux 
parois intérieures du tube. Le serrage 
de la vis sur deux cônes métalliques 
opposés provoque une pression à 
l’intérieur du tube. La forme crantée 
des faces d’appui sur le tube et le capot 
supérieur de la roulette empêchent 
tout desserage accidentel. Epaisseur 
minimum requise du tube : 1,5mm.

Fixations des roulettes

à trou central sur les chariots

et matériels tubulaires

Fixations des roulettes

à trou central sur les chariots

et matériels tubulaires

Fixations des roulettes

à trou central sur les chariots

et matériels tubulaires

Référence Dimension intérieure du tube Hauteur Type de vis

mm mm

511121000 ⧄ 21 à 22.5 70 Vis H M10x90

358952 ⧄ 21 à 22.5 70 Vis H M12x90

358965 ⧄ 26 à 27.5 70 Vis H M12x90

358980 ⧄ 37 à 38.5 70 Vis H M12x90

Référence Dimension intérieure du tube Hauteur Type de vis

mm mm

RTC9240 ⧄ 19 à 21 60 Vis CHC M10x90

358771 ⧄ 22 à 24 60 Vis CHC M10x90

358772 ⧄ 25 à 27 60 Vis CHC M10x90

RTC9350 ⧄ 27 à 30 60 Vis CHC M10x90

358966 ⧄ 22 à 23 60 Vis CHC M12x90

358967 ⧄ 26 à 28 60 Vis CHC M12x90

358968 ⧄ 30 à 32 60 Vis CHC M12x90

358969 ⧄ 35 à 37 60 Vis CHC M12x90

Référence Dimension intérieure du tube Hauteur Type de vis

mm mm

358232 ⧄ 20 à 22 70 Vis H M12x90

 Fixation élastomère pour tube carré

 Fixation polyamide pour tube carré

  Fixation métal pour tube carré

FIXATIONS POLYAMIDE
POUR TUBES CARRÉS

FIXATIONS MÉTAL
POUR TUBES CARRÉS

Roulettes de collectivités         Accessoires
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CODIFICATION

Dans ce catalogue, les billes de manutention sont référencées suivant leur type de fixation,  
le diamètre de la bille porteuse et la nature des composants d’après le code ci-dessous :

RÉFÉRENCE ARTICLE

1er  
chiffre

2e  
chiffre

3e  
chiffre

4e  
chiffre

5e  
chiffre

6e  
chiffre

TYPE DE 

FABRICATION 

ET DE FIXATION

DIAMÈTRE

DE LA BILLE

PORTEUSE

NATURE 

DES

COMPOSANTS

CODE DE

FABRICATION

EXEMPLE

1 2 2 0 2 3

Bille à
tige filetée
de type 12

Diamètre
de la Bille
porteuse :  

20 mm

Bille
porteuse

en 
acier 

cémenté

Code
fabrication

NATURES DES COMPOSANTS

0
• Bille porteuse acier
• Petites billes acier
• Carter nylon fibre de verre

5
• Bille porteuse acier au chrome
• Petites billes acier au chrome
• Carter acier massif

1
• Bille porteuse inox
• Petites billes inox
• Carter nylon fibre de verre

6
• Bille porteuse inox
• Petites billes inox
• Carter acier zingué

2
• Bille porteuse acier cémenté
• Petites billes acier cémenté
• Carter acier zingué

7
• Bille porteuse inox
• Petites billes acier
• Carter acier massif

3
• Bille porteuse inox
• Petites billes inox
• Carter inox

8
• Bille porteuse nylon
• Petites billes inox
• Carter acier zingué

4
• Bille porteuse nylon 
• Petites billes acier
• Carter acier zingué

9
• Bille porteuse nylon
• Petites billes inox
• Carter inox.
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INDEX NUMÉRIQUE : 
RÉFÉRENCE PAGE RÉFÉRENCE PAGE RÉFÉRENCE PAGE RÉFÉRENCE PAGE

11-20-20 8
11-20-30 8
11-20-40 8
11-20-60 8
11-25-20 8
11-25-30 8
11-25-40 8
11-25-60 8
11-40-20 8
11-40-30 8
11-40-60 8
12-20-21 8
12-20-22 8
12-20-23 8
12-20-31 8
12-20-32 8
12-20-33 8
12-20-41 8
12-20-42 8
12-20-43 8
12-20-61 8
12-20-62 8
12-20-63 8
12-25-21 8
12-25-22 8
12-25-23 8
12-25-31 8
12-25-32 8
12-25-33 8
12-25-41 8
12-25-42 8
12-25-43 8
12-25-61 8
12-25-62 8
12-25-63 8
13-20-20 9
13-20-30 9
13-20-40 9
13-20-60 9
13-25-20 9
13-25-30 9
13-25-40 9
13-25-60 9
14-12-52 23
14-25-54 23
14-25-55 23
14-38-56 23
14-50-59 23
15-40-20 9
15-40-30 9
15-40-60 9
16-25-20 9
16-25-30 9
16-25-40 9
16-25-60 9
17-50-20 9
18-12-50 9
18-20-50 9
18-25-50 9
18-30-50 9
18-40-50 9
19-20-20 10
19-20-30 10
19-20-40 10
19-20-60 10
19-25-20 10
19-25-30 10
19-25-40 10
19-25-60 10
19-30-20 10
19-30-30 10
19-30-60 10
31-12-20 11
31-12-30 11
31-12-40 11
31-12-60 11
31-15-20 11
31-15-30 11
31-15-40 11
31-15-60 11
31-20-20 11
31-20-23 11
31-20-30 11
31-20-40 11
31-20-60 11

31-25-20 11
31-25-30 11
31-25-40 11
31-25-60 11
31-30-20 11
31-30-30 11
31-30-32 11 et 21
31-30-33 21
31-30-60 11
31-40-20 11
31-40-30 11
31-40-60 11
31-50-20 11
31-50-30 11
31-50-60 11
33-25-20 10
33-25-40 10
33-30-20 10
34-12-52 23
34-25-54 23
34-25-55 23
34-38-56 23
34-50-59 23
35-22-20 11
35-22-30 11
35-40-20 11
35-40-30 11
36-25-20 12
36-25-30 12
36-25-40 12
36-25-60 12
37-15-20 14
37-15-30 14
37-15-40 14
37-15-60 14
37-22-20 14
37-22-30 14
37-22-40 14
37-22-60 14
37-30-20 14
37-30-30 14
37-30-40 14
37-30-60 14
37-45-20 14
37-45-30 14
37-45-60 14
38-12-30 12
38-12-50 12
38-12-60 12
38-20-50 12
38-25-50 12
38-30-50 12
38-40-50 12
41-20-20 13
41-20-30 13
41-20-40 13
41-20-60 13
41-25-20 13
41-25-30 13
41-25-40 13
41-25-60 13
44-12-52 24
44-25-54 24
44-25-55 24
44-38-56 24
44-50-59 24
44-76-59 24
45-40-20 13
45-40-30 13
45-40-60 13
46-25-20 13
46-25-30 13
46-25-40 13
47-50-20 13
47-50-30 13
47-50-60 13
48-12-30 13
48-12-50 13
48-12-60 13
48-20-50 13
48-25-50 13
48-30-50 13
48-40-50 13
49-15-20 13
49-15-30 13

49-15-40 13
49-25-20 13
49-25-30 13
49-25-40 13
60-15-20 14
60-15-30 14
60-15-40 14
60-15-60 14
60-22-20 14
60-22-30 14
60-22-40 14
60-22-60 14
60-30-20 14
60-30-30 14
60-30-40 14
60-30-60 14
60-45-20 14
60-45-30 14
60-45-60 14
61-25-20 16
61-25-30 16
61-25-40 16
61-25-60 16
62-15-20 15
62-15-30 15
62-15-40 15
62-22-20 15
62-22-30 15
62-22-40 15
62-30-20 15
62-30-30 15
62-30-40 15
62-45-20 15
62-45-30 15
63-25-20 16
63-25-30 16
63-25-40 16
63-25-60 16
64-12-52 24
64-25-54 24
64-25-55 24
64-38-56 24
64-50-59 24
64-76-59 24
65-12-20 15
65-12-30 15
65-12-60 15
65-15-20 15
65-15-30 15
65-15-60 15
65-22-20 15
65-22-30 15
65-22-60 15
65-30-20 15
65-30-30 15
65-30-60 15
65-45-20 15
65-45-30 15
65-45-60 15
65-60-20 15
65-60-30 15
65-60-60 15
66-25-20 17
66-25-30 17
66-25-40 17
66-25-60 17
68-12-50 17
68-20-50 17
68-25-50 17
68-30-50 17
68-40-50 17
69-22-20 18
69-22-30 18
69-22-60 18
69-30-20 18
69-30-30 18
69-30-60 18
69-45-20 18
69-45-30 18
69-45-60 18
69-60-20 18
69-60-30 18
69-60-60 18
70-30-20 18 et 21
70-30-30 18 et 21

70-30-60 18 et 21
70-45-20 18 et 21
70-45-30 18 et 21
70-45-60 18 et 21
71-60-20 24
71-80-20 24
71-90-20 24
72-12-52 25
74-12-51 25
74-12-52 25
74-12-53 25
74-25-51 25
74-25-52 25
74-25-53 25
74-25-54 25
74-25-55 25
74-25-56 25
74-25-57 25
74-25-58 25
74-38-54 25
74-38-55 25
74-38-56 25
74-38-57 25
74-38-58 25
74-38-59 25
74-50-54 25
74-50-55 25
74-50-56 25
74-50-57 25
81-20-21 19
81-25-21 19
81-30-21 19
81-40-21 19
82-25-21 19
83-20-20 19
83-25-20 19
83-40-20 19
83-50-20 19
85-25-21 19
86-20-20 20
86-26-20 20
86-30-20 20
86-40-20 20
86-50-20 20
88-25-21 20
90-05-20 26
90-05-30 26

90-05-100 26
90-06-20 26
90-06-30 26

90-06-100 26
90-08-20 26
90-08-30 26

90-08-100 26
90-10-20 26
90-10-30 26
90-12-20 26
90-12-30 26
90-15-20 26
90-15-30 26
91-25-20 27
91-25-30 27
91-25-40 27
91-25-60 27
92-25-20 27
92-25-30 27
92-25-40 27
92-25-60 27
93-25-20 28
93-25-30 28
93-25-40 28
93-25-60 28
94-25-20 28
94-25-30 28
94-25-40 28
94-25-60 28
RGR 324 22
RGR 328 22
RGR 336 22
RGR 345 22
RGR 424 22
RGR 436 22
RGR 445 22
RGR 462 22
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1.  Application des Conditions Générales de Vente - Opposabilité
Les Conditions Générales de Vente, dont les extraits sont reproduits ci-après, s’appliquent à toutes les commandes 

de produits dont la livraison est effectuée en France Métropolitaine ou dans les DROMCOM ou en Corse et à 

l’export, passées auprès de la société Interges.Com (ci-après dénommée « le Vendeur ») par ses acheteurs (ci-après 

dénommés le / les « Acheteur (s)), et ce, nonobstant toute clause ou condition contraire, contrat de référencement 

et/ou d’enseigne émanant de l’Acheteur. Les Conditions Générales de Vente régissent les offres présentées sur les 

catalogues du Vendeur ou tout autre support et sont exclusivement réservées aux professionnels pour les besoins de 

leurs activités. Le fait de passer commande implique l'adhésion entière et sans réserve de l’Acheteur aux Conditions

Générales de Vente qui constituent le socle unique de la négociation commerciale. Toutes conditions contraires et, 

notamment, toutes conditions générales ou particulières émanant de l’Acheteur, y compris ses éventuelles condi-

tions d’achat et ses bons de commande, sont en conséquence inopposables au Vendeur, sauf acceptation préalable 

et écrite. Les Conditions Générales de Vente sont modifiables à tout moment, étant entendu que toute éventuelle 

modification sera notifiée à l’Acheteur et qu’elle prendra effet un (1) mois à compter de la réception de la notification.

3.  Commandes
Les commandes doivent être adressées au Vendeur par courrier, courrier électronique, transmission électronique 

(EDI), télécopie ou tout autre moyen choisi par l’Acheteur préalablement accepté par le Vendeur. Les commandes 

adressées au Vendeur ne deviennent définitives qu’après acceptation de celles-ci par le Vendeur. Aucune commande 

adressée au Vendeur ne pourra être modifiée ou annulée sans l’accord préalable et écrit du Vendeur. Le Vendeur se 

réserve le droit de refuser les commandes en cas de manquement de l’Acheteur à l’une quelconque de ses obliga-

tions et, plus généralement, de refuser toute commande présentant un caractère anormal pour quelque raison que

ce soit ou passée de mauvaise foi. Dans le cadre des opérations nationales, le Vendeur ne saurait être tenu respon-

sable d’un manque de disponibilité si un estimatif quantitatif par référence en promotion ne lui a pas été transmis par 

l’Acheteur au minimum 4 mois avant la date de livraison. Lors du référencement d’une nouvelle gamme et avant les 

implantations en magasin, le Vendeur et l’Acheteur devront convenir ensemble du prévisionnel d’implantation à mettre 

en place. Dans le cas où le prévisionnel ne serait pas validé par les deux parties, le calcul d’un éventuel taux de service 

ne devra pas tenir compte des commandes d’implantation.

4.  Livraison
4.1  Délais de livraison
Les délais de livraison suivants sont donnés à titre indicatif par le Vendeur à l’Acheteur lors de la confirmation de 

commande. L’Acheteur pourra, sur demande, bénéficier d’une livraison expresse de sa commande sous réserve de 

l’accord préalable du Vendeur. Le Vendeur indiquera alors à l’Acheteur le coût de la livraison ainsi qu’un délai indicatif 

de livraison. Tout retard de livraison ne pourra donner lieu qu’à la seule indemnisation du préjudice réellement subi 

et préalablement démontré par l’Acheteur, à l’exclusion de toute pénalité forfaitaire et ce, nonobstant l’existence de

clauses contraires dans les éventuelles conditions d’achat de l’Acheteur. Toute modification de commande intervenant 

en cours d’exécution, même si elle est acceptée par le Vendeur, entraîne une prolongation du délai de livraison prévu. 

Le Vendeur est autorisé à procéder à des livraisons de façon globale ou partielle, sans qu’elles ne puissent donner 

lieu à des pénalités de quelque nature qu’elles soient.

4.2  Frais de livraison
En cas de livraison en France métropolitaine, au Luxembourg, en Belgique les frais de transport sont pris en charge 

par le Vendeur pour toute commande d’un montant supérieur ou égal à 400€ Net HT ou à 150€ Net HT pour les 

commandes passées sur notre site internet.. En cas de livraison dans les DROM-COM, en Corse ou sur toute autre 

île française, les frais de transport restent à la charge de l’Acheteur. Néanmoins, pour toute commande d’un montant 

supérieur ou égal à 400€ Net HT, le Vendeur prend à sa charge l’acheminement des marchandises commandées 

jusqu’à l’entrepôt du transporteur préalablement désigné par l’Acheteur, sous réserve que ledit transporteur soit sis 

en France métropolitaine. Dans l’hypothèse où la commande de l’Acheteur n’atteindrait pas les montants visés ci-

dessus les frais de transport resteront à la charge de l’Acheteur t lui seront facturés par le Vendeur, en sus du prix 

des produits livrés selon une grille de tarif définie. En cas de livraison à l’export hors Belgique et Luxembourg : les frais 

de transport sont pris en charge par l’Acheteur et lui sera facturée par le Vendeur, en sus du prix des marchandises 

livrées. En cas de livraison expresse, les frais de transport resteront intégralement à la charge de l’Acheteur quel que 

soit le montant de la commande et la destination de celle-ci.

4.3  Transfert des risques
Le transfert des risques sur les produits s’effectue à la sortie des entrepôts du Vendeur quel que soit le mode de 

livraison et de paiement du transport prévu. Il en résulte que les produits voyagent aux risques et périls de l’Acheteur.

4.4  Réclamations
Conformément aux dispositions de l’article L. 133-3 du Code de commerce, l’Acheteur sera tenu, s’il constate une 

perte ou des avaries, d’émettre des réserves précises sur la lettre de voiture et d’adresser ses réclamations au 

transporteur avec copie au Vendeur, par lettre recommandée avec accusé de réception dans les trois jours, non com-

pris les jours fériés, suivant la réception des produits. A défaut, la livraison sera réputée acceptée sans réserve par 

l’Acheteur. Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations portant sur les vices 

apparents, les manquants ou sur la non-conformité des produits livrés aux produits commandés ou au bordereau

d'expédition, doivent être, à peine de forclusion, formulées par écrit et notifiées au Vendeur, par télécopie confirmée 

par courrier dans les trois jours de la réception des produits. Le Vendeur se réserve le droit de refuser de tenir 

compte des réclamations qui lui parviendraient après ce délai, et en conséquence de facturer à l’Acheteur le rempla-

cement des produits. Les dimensions, nuances et poids de certains matériaux soumis à des variations inhérentes à 

leur nature ou à leur fabrication, bénéficient des tolérances d’usage.

5.  Retours
Aucun retour de produit ne sera accepté par le Vendeur, sauf accord écrit préalable de ce dernier précisant l’adresse 

de livraison du retour et les prix de reprises. Tout produit retourné sans cet accord sera refusé et retourné à l'Ache-

teur, et ne pourra donner lieu à l'établissement d'un avoir. Dans le cas d’un accord, le retour de marchandises devra 

être effectué au plus tard 15 jours après la date de l’acceptation du Vendeur. Les frais de retour sont toujours à la 

charge de l'Acheteur. Les produits retournés doivent être à l’état neuf et dans leur emballage d’origine et accompa-

gnés d'un bon de retour à fixer sur le colis indiquant notamment le numéro de la commande concernée ; ils voyagent

aux risques et périls de l’Acheteur. Tout retour de produits accepté par le Vendeur entraînera l'établissement d'un 

avoir au profit de l'Acheteur, après que le Vendeur aura procédé à une vérification qualitative et quantitative des 

produits retournés.

6.  Tarifs
Le prix des produits s’entend hors taxes et devra être majoré des frais de transport éventuellement mis à la charge 

de l’Acheteur en application des stipulations de l’article 3.2 ci-dessus. Les produits sont facturés au tarif en vigueur 

au jour de la commande. Sans préjudice de l’application éventuelle des dispositions de l’article L.442-6-I-12° du Code 

de et de celles de l’article 1164 du Code civil, les tarifs sont révisables à tout moment avec un délai de prévenance 

de quatre (4) semaines avant leur date d’application, sauf en cas de force majeure ou d’évolution des coûts supportés 

par le Vendeur ou les fournisseurs du Vendeur, résultant notamment des fluctuations du commerce extérieur et des

devises, de l’altération des charges, ou encore de la hausse exceptionnelle des matières premières ou manufactu-

rées. Tout Acheteur qui passe commande après la notification du nouveau tarif pour livraison des produits après 

l'entrée en vigueur des nouveaux tarifs est réputé avoir accepté ces derniers qui prévaudront sur toute information 

éventuellement divergente qui pourrait figurer dans la commande. Les commandes d’un montant inférieur à 150 € 

hors taxes feront l’objet d’une participation aux frais de traitement d’un montant de 15 € hors taxes, en sus des 

éventuels frais de port mis à la charge de l’Acheteur en application de l’article 3.2 ci-dessus. Pour toutes commandes

spéciales hors stock magasin et hors référencement (accord sur un listing de référencement), il sera facturé, en 

sus du prix des produits commandés, un forfait de 10 € hors taxes par commande. Dans le cas où les commandes,  

spéciales ou spécifiques, sont regroupées avec des commandes de stock, ce forfait ne sera pas facturé. Les 

listings de référencement devront être à jour et transmis par l’Acheteur à l’ensemble de ses magasins.

7.  Paiement
Les factures sont payables au siège social du Vendeur par virement interbancaire, chèque, traite ou billet à ordre 

à 45 jours fin de mois à compter de la fin du mois d’émission de la facture. Ce délai, pour les importations de 

marchandises dans les DROM COM, est décompté à partir de la date de dédouanement de la marchandise au 

port de destination finale ou, si la mise à disposition des marchandises est effectuée en France Métropolitaine, 

à partir du 21ème jour suivant la date de mise à disposition ou à compter de la date de dédouanement si celle-ci 

est antérieure. Le taux d’escompte est de 0,50% en cas de paiement comptant sous huit jours. Toute inexécution 

par l’Acheteur, totale ou partielle, de ses obligations de paiement ou tout retard, entrainera : 1/ l'application de 

plein droit de pénalités de retard calculées au taux de trois fois le taux de l’intérêt légal majoré de 6% par mois

de retard ; 2/ une indemnité forfaitaire de 40 euros pour frais de recouvrement prévue par l’article L.441-6 du 

Code de commerce, étant précisé que cette indemnité forfaitaire n’est pas limitative du montant des autres frais 

qui pourraient être engagés par notre société aux fins de recouvrement de ses factures. Les pénalités de retard 

commenceront à courir à compter de la date de paiement figurant sur la facture et continueront à courir jusqu’au 

jour du parfait paiement de la totalité des sommes dues au Vendeur. Tout mois commencé sera intégralement 

dû. Le Vendeur pourra imputer de plein droit lesdites pénalités de retard sur toute réduction de prix due à 

l’Acheteur. En aucun cas, les paiements ne peuvent être suspendus ni faire l'objet d'une quelconque compensation 

à la seule initiative de l’Acheteur sans l'accord écrit et préalable du Vendeur, notamment en cas d’allégation par 

l’Acheteur d’un retard de livraison ou de non-conformité des produits livrés, conformément aux dispositions de 

l’article L.442-6-I-8° du Code de commerce et ce, quelles que soient les dispositions éventuellement contraires 

pouvant figurer dans les conditions d’achat de l’Acheteur. Toute compensation non autorisée par le Vendeur sera 

assimilée à un défaut de paiement autorisant dès lors le Vendeur à refuser toute nouvelle commande de produits 

et à suspendre immédiatement les livraisons en cours après en avoir informé l’Acheteur.

8.  Convention annuelle
Aucun paiement de ristourne ou de services propres à favoriser la commercialisation des produits ou d’autres 

services ne saurait intervenir avant le retour de l’un des deux exemplaires originaux du Plan d’Affaires Annuel, 

dûment signé, paraphé et daté de l’Acheteur, avant le 1er mars de l’année en cours. Les factures de services 

propres à favoriser la commercialisation et/ou d’autres services seront payées après constatation de la réali-

sation de la prestation. Ces factures, comme les ristournes, ne seront pas compensables avec les factures de 

vente des produits et ne pourront pas être déduites du règlement de ces dernières, toute déduction étant assimi-

lée à un défaut de paiement par l’Acheteur et justifiera un refus de vente. Lorsque le montant d’un avantage finan-

cier (rémunération de prestation de services ou ristourne) est déterminé par application d’un pourcentage sur le 

chiffre d’affaires, celui-ci s’entend net de tous droits, contributions et taxes, notamment hors contribution Eco-

Emballages, ainsi que de toutes autres contributions et cotisations environnementales. La base ristournable sera 

constituée du chiffre d’affaires effectivement encaissé et diminué de toutes sommes retenues par l’Acheteur à 

quelque titre que ce soit et tout particulièrement au titre de la facturation de pénalités quelle que soit leur moti-

vation, sauf acceptation préalable et écrite du Vendeur. Dans l’hypothèse où le paiement des ristournes et/ou des 

services propres à favoriser la commercialisation des produits et/ou d’autres services s’effectuerait par la voie 

d’acomptes, le chiffre d’affaires retenu comme base de calcul sera le chiffre d’affaires prévisionnel pour l’année 

n. Toutefois, dans l’hypothèse d’une baisse significative du chiffre d’affaires réalisé par le Vendeur avec l’Acheteur

au cours de l’année n par rapport à la même période de l’année n-1, le Vendeur pourra demander à tout moment à 

l’Acheteur de diminuer le montant des acomptes. Le Vendeur et l’Acheteur se réuniront alors pour convenir d’une 

nouvelle modalité de détermination des acomptes. En cas de retard de paiement des factures de services de 

coopération commerciale et/ou d’autres services, le taux d'intérêt des pénalités de retard exigibles par l’Acheteur 

le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture ne pourra pas excéder trois fois le taux d’intérêt légal. 

Aucune pénalité pour retard de paiement d’acomptes ne sera acceptée par le Vendeur.

10.  Réserve de propriété
Il est expressément convenu que les produits vendus demeurent la propriété du Vendeur jusqu'au paiement inté-

gral des factures. Ne constitue pas un paiement au sens de la présente clause, la remise d’une traite, d’un chèque 

bancaire ou postal ou de tout titre créant une obligation de payer. Le paiement ne pourra être considéré effectué 

que lors de l’encaissement effectif du prix par le Vendeur. Si les produits, objet de la réserve de propriété, ont été 

revendus par l’Acheteur, la créance du Vendeur sera automatiquement transportée sur la créance du prix des 

produits ainsi vendus par l’Acheteur. L’Acheteur cède dès à présent au Vendeur toutes créances qui naîtraient de

la revente des produits impayés sous réserve de propriété. Conformément aux articles L.624-9 et L.624-16 du 

Code de commerce, nonobstant toute clause contraire, la présente clause de réserve de propriété est opposable 

à l’Acheteur.

11.  Garantie – Responsabilité
Les produits commercialisés par le Vendeur sont conformes aux spécifications requises et à la législation et/

ou règlementation et/ou normes en vigueur et sont garantis contre tous vices de fabrication. En cas de vice ou 

de non-conformité des marchandises vendues, notre responsabilité ne saurait être engagée au-delà du rempla-

cement ou du remboursement des produits reconnus défectueux ou manquants. De plus, la responsabilité du 

Vendeur ne saurait être engagée au cas où les produits vendus seraient déchargés ou entreposés dans des 

conditions anormales ou incompatibles avec leur nature.

12.  Propriété industrielle et intellectuelle
Le Vendeur est titulaire ou licencié de l’ensemble des droits de propriété industrielle couvrant les produits vendus 

à l’Acheteur sous les marques.

14. Exclusion de toutes pénalités
Les pénalités étant destinées à réparer un préjudice résultant d’un manquement contractuel, le Vendeur refuse

la facturation systématique et arbitraire de pénalités, qui par nature ne sont pas proportionnelles au préju-

dice éventuellement subi et ce, nonobstant toutes clauses ou dispositions contraires pouvant figurer dans des 

conditions d’achat, contrats de référencement, conditions logistiques et accords particuliers (etc.) de l’Acheteur. 

Aucune pénalité ne peut être facturée ou déduite d’un règlement de produits sans que le Vendeur n’ait pu contrô-

ler la réalité du grief correspondant, et ce dans un délai de trente (30) jours avant la date de facturation envisa-

gée. Par conséquent, le Vendeur se tient à la disposition de l’Acheteur pour examiner et estimer tout préjudice 

éventuel dont l’Acheteur apporterait la preuve en démontrant notamment l’existence de ruptures effectives en 

magasin du fait du Vendeur.

15.  Contestations commerciales
Toute contestation de la part de l’Acheteur relative à l’ensemble de la relation commerciale avec le Vendeur et 

notamment au titre du paiement d’avantages financiers, de quelque nature qu’ils soient, concernant l’année n, 

devra être formulée au plus tard dans les douze (12) mois, suivant l’expiration de l’année civile au titre de laquelle 

la somme est due. A défaut, et par dérogation expresse aux dispositions visées sous l’article L.110-4 du Code 

de Commerce, aucune réclamation ou contestation ne pourra plus être présentée et sera considérée, dès lors, 

comme étant prescrite et dès lors strictement irrecevable.

18.  Compétence – Contestation
L’ensemble des relations contractuelles entre le Vendeur et l’Acheteur seront soumis à tous égards au droit 

français. Tout litige ayant son origine dans l’exécution des relations contractuelles établies entre le Vendeur et 

l’Acheteur, ainsi que les actes qui en seront la conséquence, sera soumis à la juridiction du Tribunal de commerce 

de Douai nonobstant toute demande incidente ou tout appel en garantie, ou en cas de pluralité de défendeurs.

EXTRAIT DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 2018

L’acheteur reconnaît avoir connaissance de l’intégralité des Conditions Générales de Vente de Guitel Point M pour en avoir reçu un

exemplaire et les accepter. Le texte intégral des Conditions Générales de Vente demeure disponible à tout moment sur simple demande..
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Service commercial
165 rue Jean Jaurès

94700 Maisons-Alfort

Tél : +33 (0)1.45.17.91.00

Fax : +33 (0)1.48.99.09.36

commande@guitel-hervieu.fr

info@guitel-hervieu.fr

Siège social et production
Rue Marcel Poulin

60400 Crisolles

Tél : +33 (0)3.44.93.26.20

Fax : +33 (0)3.44.93.26.28

www.guitel-hervieu.fr
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